
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



5/11 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Aménagement d'une voie verte entre Le Bouchu et Morne-à-Jules, RN2, commune de Vieux-Habitants
Conseil Régional de Guadeloupe
Région
1047
Aménagement de deux passerelles pour le franchissement des ravines Géry et Bel-AirOpérations de défrichement d’une superficie supérieure à 2ha
Le projet consiste en l'aménagement d'une voie verte entre le Bouchu et Morne-à-Jules, le long de la RN2, sur la commune de Vieux-Habitants. Le tracé retenu correspond à la section de tracé entre l’intersection avec le Chemin du Vieux-Pont et la route de la plage de l’Etang (Morne-à-Jules). La section jusqu’au bourg de Vieux-Habitants nécessitant un ouvrage important (passerelle) pour traverser la Grande-Rivière est exclue.
23971001500029
La commune de Vieux-Habitants, à l’instar des autres communes guadeloupéennes, est constituée d’un bourg historique et de nombreux quartiers, de tailles très diverses, aux alentours (Géry, qui connaît un développement important, ou encore Tarare, sur les flancs de Morne-à-Jules).La RN2 constitue le seul axe routier direct entre ces pôles, et le seul axe praticable par des cyclistes en promenade ou en déplacement utilitaire. Il s'agit aussi de la seule route franchissant la Grande Rivière et permettant donc de passer du sud au nord de Vieux-Habitants.Or, cyclistes et piétons ne disposent à ce jour d’aucun aménagement dédié sur ce tronçon de la RN2 et doivent donc s’accommoder d’un trafic routier important qui les rend particulièrement vulnérables.La continuité cyclable projetée a donc deux utilités :- Liaison utilitaire et sécurisée à l’est de la RN2, entre le bourg d’une part, et Schoelcher, Géry, Bel-Air et Tarare d’autre part ;- Liaison sécurisée des pôles d’intérêt touristique et de loisirs à l’ouest de la RN2, avec notamment le musée du café, la plage de l’Etang ou encore la trace du Mamalier qui permet d’atteindre Marigot, située plus au nord, au-delà du Morne-à-Jules.
En l'absence d'aménagement cyclable existant, les travaux prévus consisteront en :- des travaux préparatoires : dévoiement réseaux, terrassement, etc. ;- la création d'une voie verte en site propre (indépendant du réseau routier) d'environ 1,2 km le long de la RN2 ;- la construction de deux passerelles en amont des ouvrages de la RN2 pour franchir les ravines Géry et Bel-Air ;- la mise en place d'équipements (exploitation, sécurité, confort, comptage...) : compteur vélo, stationnements vélos, fourreau éclairage public, etc.
Le projet s’inscrit, dans la carte d’enjeux de développement du vélo (Prédiagnostic, Erea Conseil, février 2013), dans une zone à potentiel moyen pour les déplacements utilitaires. Ce projet permettra de sécuriser un tronçon d’environ 1,2 kilomètre de cette route, déjà très emprunté par les cyclistes et les piétons malgré l’absence de voie dédiée, entre Le Bouchu, à la sortie du bourg de Vieux-Habitants et Morne-à-Jules.
Code de l'environnement :- Autorisation environnementale : Loi sur l'eau au titre de la rubrique 2.1.5.0, dérogation aux interdictions édictées pour la conservation des espèces et habitats protégés (si requise, étude écologique)Code forestier : défrichementCode de l'urbanisme : mise en compatibilité du document d'urbanisme (zonages agricoles et naturelles), déclaration préalableCode du patrimoine : saisine anticipée de la DAC
Longueur de la voie verteLargeur de la voie vertePente longitudinale maximaleLargeur des passerellesOuverture des passerelles
1180 m3 m4%A définirA définir
itinéraire le long de la RN2, qui relie le bourg de la commune des Vieux-Habitants par Le Bouchu jusqu'à Morne-à-Jules
61
45
32
O
16
03
42
N
61
45
48
O
16
04
15
N
Commune de Vieux-Habitants
1
1
2
1
2
Le projet se localise au plus proche à environ 600 m du littoral sur la commune de Vieux-Habitants.
2
Le projet intercepte l'aire d'adhésion du parc national de Guadeloupe sur la totalité de son tracé.
2
Le projet est concerné par le plan de prévention du bruit dans l'Environnement (PPBE) de la région Guadeloupe approuvé par le Conseil Régional pour les routes nationales (dont la RN2) le 5 mars 2015.
2
Le projet intercepte l'Espace Remarquable du Littoral « Plage de l’Etang » qui couvrela partie littorale (aire d’étude éloignée, à environ 200 m à l’ouest du projet) et la zone tampon de la réserve de biosphère "Archipel de Guadeloupe", patrimoine mondial de l'UNESCO depuis 1992, qui couvre la totalité du projet.
1
Le lit de la Grande-Rivière de Vieux-Habitants, identifié comme une zone humide par l'Atlas des zones humides de Guadeloupe, n'est pas concerné par le tracé.
2
La commune de Vieux-Habitants est couverte par un PPRN. Sur la zone de projet, les aléas naturels suivants sont observés : aléa mouvement de terrain faible à fort localement au droit de la RN2, aléa inondation moyen à fort (au niveau des ravines), aléa sismique faible, aléa liquéfaction faible.La commune n'est pas concernée par un PPRT.
Le PPRN de la commune de Vieux-Habitants a été prescrit le 18/09/1998 et approuvé le 17/09/2007.
1
Aucun site susceptible d’être pollué n’est recensé sur la zone de projet ou ses abords.
1
1
Aucun ouvrage n’est recensé dans la base de données du sous-sol Eau (BSS Eau, BRGM) sur la zone de projet.
1
1
Absence de site Natura 2000 en Guadeloupe.
1
1
Aucun prélèvement d'eau n'est prévu dans le cadre du projet.
1
Les travaux de construction des passerelles ne nécessitent pas de fouille de profondeur importante. Le projet n'engendre aucun impact sur les eaux souterraines en phase exploitation.
1
Le projet prévoit notamment des opérations de terrassement liés à la construction des nouvelles passerelles et à la stabilité des talus.La quantité de déblais sera confirmée lors des études de maîtrise d'oeuvre.
1
Le projet privilégiera le réemploi des agrégats d'enrobés bitumineux pour la couche de roulement. La part de réutilisation sera plus élevée que la pratique courante en matière de recyclage en Guadeloupe. Cette couche de roulement reposera sur une couche de 20 cm de grave pouzzolanique provenant des carrières de Gourbeyre ou de Basse-Terre ou sur une couche de 15 cm de grave d’extraction locale.
2
Le tracé intercepte des surfaces agricoles, des milieux naturels avec la présence de massifs forestiers ponctuellement ainsi que des ravines. Le projet est donc susceptible d'engendrer, a minima, des perturbations de la biodiversité, pour le franchissement des ravines Géry et Bel-Air.Des études complémentaires (expertise écologique) sont nécessaires pour conclure sur les impacts du projet sur la biodiversité existante. Les inventaires (saison sèche) sont en cours.
1
1
Le projet est situé à environ 200 m à l’ouest de l'Espace Remarquable du Littoral « Plage de l’Etang » qui couvre la partie littorale (aire d’étude éloignée du projet) et de la zone tampon de la réserve de biosphère "Archipel de Guadeloupe", patrimoine mondial de l'UNESCO depuis 1992, qui couvre la totalité du projet. Ces zones sont susceptibles d'accueillir une faune et une flore protégée.
2
L’aménagement de la voie verte le long de la RN2 est susceptible de nécessiter des opérations de défrichement d’une superficie supérieure à 2ha.Le projet sera donc soumis à autorisation de défrichement.
1
2
Le projet intercepte des zones bleu foncé et bleu clair du plan de zonage réglementaire du PPRN, constructibles sous conditions, et des zones rouges inconstructibles (aléa inondation fort). Dans ce cas, c'est le règlement de la zone rouge qui s'applique. Le projet faisant partie des projets nouveaux autorisés et en tant qu'infrastructure de transport, il est autorisé sous réserve de ne pas aggraver les risques, et doit respecter les prescriptions du PPRN. Une étude hydraulique et une étude géotechnique sont en cours de réalisation.
1
1
2
En phase travaux, le trafic sera temporairement augmenté (approvisionnement des matériaux et du matériel de chantier) et des itinéraires alternatifs pourront être envisagés si nécessaire.En phase exploitation, l'aménagement d'une voie verte sécurisée facilitera les déplacements des vélos et augmentera ainsi les trafics cycle. Aucune augmentation du trafic des véhicules à moteur ne sera observé en phase exploitation.
1
1
En phase travaux, le projet est susceptible d'être à l'origine d'une légère élévation du niveau sonore ambiant (travaux de génie civil des deux passerelles, terrassement, bruit des engins de chantier) pouvant engendrer des nuisances sonores. Ces nuisances seront temporaires et dans un contexte de nuisances sonores existantes (bruit engendré par le trafic routier). En phase exploitation, l'ambiance sonore ne sera pas significativement modifiée par le projet (retour à la situation existante).
1
1
1
1
2
2
Les travaux seront réalisés en période diurne.En phase exploitation, la mise en lumière de l’aménagement cyclable sera raisonnée. Seuls les tronçons nécessitant, à court ou moyen terme (ex : stade Deshaies), un éclairage pour des raisons, notamment de sécurité, seront équipés. 
1
1
1
2
L'aménagement de la voie verte et la construction de deux passerelles pour le franchissement des ravines Géry et Bel-Air va nécessiter la démolition de certains aménagements structurels.Tous ces déchets de chantier seront évacués vers des centres de traitement adaptés, aucun stockage définitif ne sera réalisé sur le tracé.
2
Le projet n’intercepte pas les périmètres de protection des monuments historiques existants sur la commune de Vieux-Habitants. L’avis de l’architecte des bâtiments de France n’est pas requis.L'intérêt paysager est important, des vues sont ouvertes vers les massifs forestiers et au niveau des ravines et de la Grande-Rivière. 
2
Le projet s’inscrit en zones urbaines (UB et UC), en zones agricoles et en zones naturelles.Les utilisations et occupations du sol y sont soumises à conditions. La compatibilité du projet devra être confirmée en fonction de ses caractéristiques précises.
2
Un projet d'aménagement d'un espace de vente (avec participation de la Région) est en cours à l'entrée de Géry. Les incidences cumulées en terme de paysage, de risques naturels, de nuisances (sonores, déplacements, etc...) ont été étudiées dans le cadre de ce projet et, les deux projets sont aujourd'hui bien coordonnées.
1
La zone de projet présente des enjeux environnementaux particulièrement forts en termes de protection des milieux naturels, de paysage, et de risques naturels. Dans la mesure du possible, le projet limitera son intervention dans ces secteurs.A ce stade d'avancement du projet, il n’est pas possible de conclure sur l’ensemble des procédures de manière définitive. Un certain nombre d’expertises complémentaires seront conduites par le maître d’ouvrage afin de maximiser l’intégration du projet dans l’environnement et d’éviter, réduire ou compenser les incidences négatives du projet (expertises écologiques et paysagères, modélisation hydraulique, étude géotechnique, étude phytosanitaire des arbres notamment).Cf. Annexe 6 : Mesures mises en place pour Éviter, Réduire ou Compenser les effets du projet sur l'environnement
Le projet d'aménagement de la voie verte est située en zone naturelle littorale et traverse un certain nombre d'espaces bénéficiant de protections réglementaires fortes (Espace Remarquable du Littoral, zones rouges d'aléa inondation fort inconstructibles du PPRN). Les enjeux environnementaux identifiés sont forts. Cependant, le projet :- favorise les modes actifs de déplacement et n'engendrera pas d'augmentation du trafic routier,  - n'engendre pas d'impact supplémentaire vis-à-vis de la qualité des milieux, de l'ambiance sonore ou de la qualité de l'air.
Annexe 6 : Mesures mises en place pour Eviter, Réduire ou Compenser les effets du projet sur l'environnement
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